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1.  
Tableau 66 : Effets et mesures associées  Planche 1/5 (Racc A PK2 à PK 89+435) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Début de planche à la fin de la 
planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau de la Gardiole 
Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection de béton pour supprimer le 

 

 

Début de planche à la fin de la 
planche 

Karst de la Gardiole (perte de la Mosson), risque de propagation rapide en cas de 
pollution accidentelle 

dehors des installations de chantier spécialement équipées à cet effet, ouvrages étanches pour 
 

 

Début de planche à la fin de la 
planche 

Traversée des PPR de Flès 
de phytosanitaires et de pollution accidentelle des eaux souterraines lié au 

 

Phase travaux 

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou de 
produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation (phase travaux) 

Phase exploitation 

et bassin de confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont présentés ci-après. 

PK 87+835 
RAC A 

Modification des conditions hydrauliques au droit du franchissement du Rieu Coulon 
(Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique de type portique au PK 149+800 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 87+835 
RAC A 

Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du Rieu 
Coulon)  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 87+835 

 

 PK 87+835 
 RAC A  

 : petite faune, grande 
faune, corridor de déplacement des chiroptères ; enjeu cynégétique   

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 87+835 

PK 88+335 
cynégétique 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
pont rail au PK 88+335 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Contexte agricole et sylvicole 

 

PK 88+035 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 88+335 

PK 88+835 

Environnement humain 

 

PK 87+485 

PK 1+700 (Racc A) 
PK 2 (Racc A) 

Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

 

PK 88+235 Interception de cheminements de promenade dans le bois de Maurin 
-

rail au PK 88+535 

 

PK 89+035 à PK 89+415 Impact sur les activités économiques (zone industrielle de la Lauze)  

Paysage et patrimoine 

 

PK 88+135  Limitation des emprises travaux et projet, reboisement, restauration de la lisière 

 

PK 88+985  Traitement architectural du passage inférieur de la RD612 

 

PK 89+335 Covisibilité avec le monument historique inscrit du Pont de Villeneuve sur la Mosson 
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 
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Tableau 67 : Effets et mesures associées  Planche 2/5 (PK 89+435 à PK 93+435) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont présentés ci-après. 

PK 90+135 Modification des conditions hydrauliques au droit du franchissement de la Mosson (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 
Rétablissement des écoulements par un viaduc de 380 ml de long environ au 
PK 90+135 

 

Début de planche 
à la fin de la 
planche 

Karst de la Gardiole (perte de la Mosson), risque de propagation rapide en cas de pollution accidentelle des produits polluants en dehors des installations de chantier spécialement 
 

 

Début de planche 
à la fin de la 
planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau de la Gardiole 
Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection 

 

PK 91+135 Risque de compressibilité des sols dans les formations alluvionnaires de la vallée de la Mosson 
Etude de sol + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 
15 et 30 m de profondeur pour les ouvrages d'art 

 

PK 92+095 à la fin 
de la planche 

 et de 
 

Phase travaux 

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de 
dépôts de matériaux ou de produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées 
ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après 
décantation (phase travaux) 

Phase exploitation 

étanches (cunette de collecte et bassin de confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 90+135 
-17 du Code de 

-Roussillon), zones humides (ripisylve de la 
Mosson)  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique 
par un viaduc de 380 m de long environ 

 

PK 90+135 
 : petite faune, grande faune, corridor de déplacement des chiroptères ; 

enjeu cynégétique 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique 
par un viaduc de 380 m de long environ 

PK 90+635 

 : petite faune, grande faune, trame verte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique, 

 : rétablissement de la 
transparence écologique par un ouvrage de type buse au PK 147+000  

PK 91+235 
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence 
écologique par un ouvrage de type pont rail au PK 146+400  

PK 91+835 

 : petite faune, grande faune  

optimiser le passage de la faune (surlargeur de 3,0 m) : rétablissement de la 
transparence écologique par un ouvrage de type cadre au PK 145+800  

PK 92+135  : rétablissement de la 
transparence écologique par un ouvrage de type cadre au PK 145+500 

PK 92+535 

 
 : petite faune, grande faune ; corridor de déplacement des chiroptères, enjeux cynégétique, 

trame verte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence 
écologique par un ouvrage de type pont rail au PK 145+100 

PK 93+035  : petite faune, grande faune ; corridor de déplacement des chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique 
par un ouvrage de type cadre au PK 144+600 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement naturel 

 

PK 89+635 à PK 92+635 

 

Destruction de zones «  : reptiles, insectes oiseaux et 
mammifères » 

 

 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

 PK 90+135 
-Jean-de-

Védas et Villeneuve-lès-Maguelone 
 : 

- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 91+735 

 PK 92+835 

PK 93+335 

 

PK 92+185 Interruption de piste DFCI (RD_185) sur la commune de Fabrègues Rétablissement par passage inférieur 

Environnement humain 

 

PK 89+885 1 centre équestre dans les emprises  

 

PK 90+035 

PK 92+215 
Interception de réseaux HT ou gaz 

gestionnaire 

 

PK 92+035 Impact sur les activités économiques  

Paysage et patrimoine 

 

PK 90+035 Franchissement de la Mosson 
Traitement architectural du viaduc de la Mosson sobre et de qualité avec ouverture visuelle sous ouvrage, 

 

 

PK 92+035 Covisibilité éloignée avec le monument historique classé Oppidum de la Roque 
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 

 

 

PK 92+135 à PK 104+235  
Limitation des emprises travaux et projet, traitement architectural de qualité, reboisement, modelé 
paysager des terrassements 
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Tableau 68 : Effets et mesures associées  Planche 3/5 (PK 93+435 à PK 97+235) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Début de planche à la fin de la 
planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau de la Gardiole 
Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection de béton pour supprimer le 

 

 

PK 97+635 
Réalisation du tunnel de la Gardiole en zone karstique 
qualitatif en phase travaux 

 

Investigations complémentaires à prévoir pour apprécier le risque de modification des écoulements 

Phase travaux : 

La méthode de construction du tunnel devra être adaptée pour éviter les problèmes liés aux entrées 
 

 

Phase exploitation 

 

 

Début de planche à la fin de la 
planche 

 dehors des installations de chantier spécialement équipées à cet effet, ouvrages étanches pour 
 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 95+335 cynégétiques ; trame verte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique ; corridor de 
déplacement pour les chiroptères 

 : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont rail au PK 95+335 

PK 96+635 
cynégétiques ; trame verte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique   

 : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont rail au PK 96+635   

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 93+635 Interruption de piste DFCI (GAR_102) sur la commune de Fabrègues Franchissement rétabli par modification du tracé, au-dessus du tunnel Gardiole 

PK 95+135 à 97+135 Interruption de piste DFCI (P34_04) sur la commune de Fabrègues 
 

la GAR_102 

PK 97+185 Route de la bergerie de Saumade Rabattement de la piste vers le rétablissement déjà prévu de la RD 114 

 

PK 94+835 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 96+185 

PK 96+735 

PK 97+135 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement humain 

 

PK 93+435 1 centre équestre dans les emprises Indemnisation du propriétaire pour les nuisances 

 

 

PK 94+635 

PK 97+235 

 

Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

PK 92+135 à PK 104+235   
Limitation des emprises travaux et projet, traitement architectural de qualité, reboisement, modelé paysager 
des terrassements 

 

PK 93+635 à PK 93+835 Tunnel dans le massif boisé de la Gardiole 
Extension de la section sous tunnel par rapport aux tranchées couvertes, reboisement forestier des 
emprises de chantier et tranchées couvertes, modelé paysager des déblais remblais, intégration des têtes 
de tunnel 

 

 PK 95+235 Covisibilité avec le monument historique le Vieux Mujolan 
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 
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Tableau 69 : Effets et mesures associées  Planche 4/5 (PK 97+235 à PK 101+135) 

Pictogramme  PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

Début de planche  fin de 
planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau de la Gardiole 
Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection de béton pour supprimer le 

 

 

Début de planche  fin de 
planche 

Zone karstique de la Gardiole, dont secteur très vulnérable de Roque-Rousse : risque de 
propagation rapide en cas de pollution accidentelle 

dehors des installations de chantier spécialement équipées à cet effet, ouvrages étanches pour 
 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 100+435 
Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau des Combes (Trame bleue du 
SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique de type pont portique au PK137+200 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 97+335 
 : petite faune, grande faune ; enjeu cynégétique ; 

corridor de déplacement des chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type cadre 
au PK 97+335 

PK 97+935  : petite faune, grande faune ; enjeu cynégétique 
(surlargeur de 0,8m) au PK 98+335 

 m) au PK 98+335     

PK 99+635 Altération de zones propices pour le déplacement des chiroptères 
Ouvrage spécifique : rétablissement du corridor écologique par un ouvrage spécifique aux chiroptères de 
type hop-over au PK 99+635 

PK 100+435 
 : petite faune, 

corridor de déplacement des chiroptères ; enjeu cynégétique 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 100+435 

 

PK 100+435 
 : trame bleue 

(Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon)  
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 100+435 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 98+335 

 sur la commune de Fabrègues  : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 98+935 

PK 100+085 
 

PK 101+035 

 

PK 98+935 
- Route de la bergerie neuve 

(interceptée à deux reprises) 
Rabattement de la piste via un nouveau cheminement et rétablie par un PRO 

PK 99+035 à PK 100+135 Interruption de piste DFCI (GAR_039) sur les communes de Gigean et Fabrègues 
 

PK 100+735 - Route de la bouscadière Rétablissement de type PRO du chemin rural 

Environnement humain 

Aucun impact 

Paysage et patrimoine 

 

PK 92+135 à PK 104+235  
Limitation des emprises travaux et projet, traitement architectural de qualité, reboisement, modelé 
paysager des terrassements 
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Tableau 70 : Effets et mesures associées  Planche 5/5 (PK 101+135 à PK 104+235) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

Rescindement PK 101+635 
Rescindement du ruisseau des Barbières (surcreusement du lit sur 200 m et 

usagers en cas de crue) 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique de type pont cadre au PK 101+635 
 

 

Début de planche 
à PK 102+635 

 

Formation alluvionnaire de la Vène, formation karstique de la Gardiole avec 
risque de propagation rapide en cas de pollution accidentelle  

Phase travaux  

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou de produits 
polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation  

 

+ Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique (protection des pistes et zones 

spécialement équipées à cet effet, 
les dispositions spécifiques pour la construction du viaduc de la Vène et fondations associées 

Phase exploitation  

confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 103+935 
Modification des conditions hydrauliques au droit du franchissement de la 
Vène (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 400 ml de long environ au PK 103+935 

 

PK 104+135 
Risque de compressibilité des sols dans les formations alluvionnaires de la 
vallée de la Vène 

Etude de sol + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 15 et 30 m de profondeur pour les 
ouvrages d'art 

Début de planche 
à la fin de planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau de la 
Gardiole 

Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection de béton pour supprimer le 
 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 101+135 à 
PK 101+335 

 insectes   

 

PK 101+635 
Altération de zones propices pour le déplacement des chiroptères le long du 
ruisseau des Barbières 

Ouvrage spécifique : rétablissement du corridor écologique par un ouvrage spécifique aux chiroptères de 
type hop-over au PK 101+635 

PK 101+835 
 : petite faune et grande faune (surlargeur de 2 m) : rétablissement du franchissement par un ouvrage de type pont route au PK 101+835 

PK 102+635 Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement du corridor écologique par un pont rail au PK 102+635 

PK 104+135 
 : petite faune, corridor 

de déplacement des chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 400 m de long 
environ 

 

PK 104+135 
-

(Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides 
au droit de la Vène ;  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 400 m de long 
environ 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 101+285 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 102+185 

PK 102+785 

 

PK 101+835 
 

Saint-Félix-de-Monceau 
neuve 

 

Environnement humain 

 

PK 101+385 
PK 101+885 

Interception de réseaux HT ou gaz 
son gestionnaire 

 

PK 101+935    

Paysage et patrimoine 

 

PK92+135 à PK 104+235  
Limitation des emprises travaux et projet, traitement architectural de qualité, reboisement, modelé 
paysager des terrassements 

 

PK 102+035 Covisibilité avec le monument historique inscrit Abbaye de Saint-Félix-de-Monceau 
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 

 

 

PK 104+135 Franchissement de la Vène   
Traitement architectural du viaduc de la Vène sobre et de qualité avec ouverture visuelle sous ouvrage, 

 

 

PK 104+235  
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 
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2.  
Tableau 71 : Effets et mesures associées  Planche 1/5 (PK 104+035 à PK 107+935) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique   

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 103+935 
Modification des conditions hydrauliques au droit du franchissement de la Vène (Trame bleue du 
SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 400 ml de long environ au PK 103+935 

PK106+035 
Modification des conditions hydrauliques au droit du franchissement du ruisseau de la Lauze (Trame 
bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 1 400 ml de long environ au PK106+035 (viaduc 
échangeur de Poussan) 

 

Début de planche au 
Pk104+135 

PK 107+035 

  

Formations alluvionnaires compressibles (la Vène) 

 

Fin du plateau calcaire 

Etude de sol + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 15 et 30 m de profondeur 
pour les ouvrages d'art 

 

PK105+135 à la fin de la 
planche  

 

Phase travaux  

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou de 
produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation  

 

+ Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique, et en particulier 
pour le chantier lié au viaduc de la Vène et fondations associées 

 

Phase exploitation  

bassin de confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

Début de planche au PK 
107+035 

Traversée de la terminaison méridionale du plateau calcaire de Villeveyrac. La faible protection du 
 

dehors des installations de chantier spécialement équipées à cet effet, ouvrages étanches pour 
 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK106+035 
 : trame bleue (Schéma de 

Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon)  
Ouvrage mixte (hydraulique, chemin, routes) : rétablissement de la transparence écologique par un 
viaduc de 1 400 m de long environ 

 

PK106+035 
 : petite faune, grande faune ; 

corridor de déplacement des chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique, chemin, routes) : rétablissement de la transparence écologique par un 
viaduc de 1 400 m de long environ 

PK107+735 
cynégétiques 

la faune (surlargeur de 3,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
pont route au PK 107+935 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement naturel 

 

PK 104+935 à 106+135 
-

grièche poitrine rose) 

 

PK 106+635 à 108+635   

PK 107+735 
de Thym, Salicaire à trois bractées) 

PK 107+735  amphibiens  

 

PK 107+735 
 : 

zones humides 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 107+135  

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

Environnement humain 

 

PK 105+135 

PK 105+885 

PK 107+385 

Interception de réseaux HT ou gaz 
son gestionnaire 

 

PK 106+135 Impact sur les activités économiques   

Paysage et patrimoine 

 

PK 104+235 Impact visuel du franchissement de la Vène et de la RN113 Insertion du projet en viaduc et traitement architectural du viaduc 

PK 106+135 Impact visuel du franchissement de la plaine de Poussan Traitement architectural du viaduc 

 

PK 104+235  
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 

 

PK 106+635 Co-visibilité avec le monument historique Château de Garenne à Poussan 
Modelé paysager des terrassements, renaturation des abords et talus de déblai/remblai, intégration de 
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Tableau 72 : Effets et mesures associées  Planche 2/5 (PK 107+935 à PK 111+835) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

Rescindement PK108+835 
de franchissement commun) 

Rétablissement des écoulements par un pont cadre au PK108+835 
 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 

 

PK110+135 à la fin de la 
planche 

Risque d'effondrement des cavités dans les zones karstiques au niveau des collines de la 
Moure 

Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités karstiques et injection de béton pour supprimer le 
 

 

PK110+135 à la fin de la 
planche 

Système karstique : risque de propagation rapide en cas de pollution accidentelle 

Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique (protection des pistes 

installations de chantier spécialement équipées à cet effet, o
 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 106+635 à PK 108+635 

PK 109+635 à PK 111+835 
  

 

PK110+135  

 

PK 108+135  : petite faune, grande faune, enjeux cynégétiques Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un ECOPONT au PK 108+135 

PK 108+835 
 : petite faune, grande faune, enjeux cynégétiques ; 

le long du ruisseau des Aiguilles rescindé (cf. plus haut) 
Ouvrage mixte (hydraulique, chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique par un 
pont rail au PK108+835 

PK 110+635 
 : petite faune ; corridor de déplacement des 

chiroptères ; le long du ruisseau de la Fontaine des Chiens 
Ouvrage mixte (hydraulique, chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique par un 
pont rail au PK 110+635 

PK 111+335  : petite faune, grande faune, enjeux cynégétiques faune (surlargeur de 3,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
cadre au PK 111+335 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 109+135 
Poussan 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les autres 
forêts 

PK 110+285 
 

PK 110+835 

 

PK 110+035 Interruption de piste DFCI (AUO1) sur la commune de Loupian 
Franchissement rétabli par la route goudronnée en vis-à-vis du franchissement autoroute  

Raccordement par la RAC_LGV_34_1 à la RD 158 E5 et à la piste P34_1 

Environnement humain 

 

PK 109+885 Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

 

PK 109+985 Chemin de Cambellies Loupian / La Lenguette Rétabli par rabattement vers PRO au PK110+635 sur 650m environ 

PK 110+935 Chemin de Cambellies Loupian / Le Champ Rétabli par rabattement vers PRO au PK110+635 sur 300m environ 

Paysage et patrimoine 

 

PK 110+135 Effet de coupure dans le massif de la Moure  Reboisement des délaissés, hauts de talus, restauration des lisières, modelé paysager des terrassements 
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Tableau 73 : Effets et mesures associées  Planche 3/5 (PK 111+835 à PK 115+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique  

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 112+935 
Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau du Pallas (Trame bleue du SRCE 
Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 450 m de long environ 

PK 114+935 
SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 220 m de long environ 

 

PK 113+885 

Interception de formations alluvionnaires compressibles (le Pallas) 
Interception potentielle de cavités karstiques et gypseuses 
Réalisation de déblai en sol meuble à rocheux avec risque de glissement de terrain et/ou 
retrait/gonflement 

Etude de sol + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 15 et 30 m de 
profondeur pour les ouvrages d'art 
Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités et injection de béton pour supprimer le risque 

 
 

Mise en place de masques de protection et de masques drainants pour éviter les glissements de 
terrain et/ou retrait/gonflements 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 111+635 à PK 113+635    

 

PK 112+635  reptiles  

PK 112+635  

PK 114+635 à PK 115+635  

PK 114+935 à PK 115+335 
Passerine) 

PK 116+285  

 

PK 112+235  ; enjeux cynégétiques faune (surlargeur de 3,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
pont cadre au PK 112+235 

PK 112+935 
 : petite faune, corridor de 

déplacement des chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 420 m 
de long environ 

PK 113+385  
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique par un pont rail au 
PK 113+385 

PK 113+935  : petite faune faune (surlargeur de 1,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
buse au PK 113+935 

PK 114+935 
 : petite 

faune, corridor de déplacement des chiroptères  
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 200 m 
de long environ 

 

PK 112+935 Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du ruisseau du 
Pallas) ; petite faune, corridor de déplacement des chiroptères  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 420 m 
de long environ 

PK 114+935 bleue (Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du 
ruisseau de Font Frats)  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 200 m 
de long environ 

 

 

  





CHAPITRE VI : Cartographie du projet, des effets et des mesures  2.Bassin de Thau 

 

 300 / 342  
 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 111+835 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les autres 
forêts 

PK 113+435 

PK 114+935 

PK 115+235 

Environnement humain 

 

PK 113+985 GR 78 Mèze  Rétabli au droit de l'axe initial par PRA 

 

PK 114+035 Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

PK 112+935 

Impact visuel du franchissement du Pallas  

Insertion du projet en viaduc et traitement architectural du viaduc 

 

PK 113+335 Traitement paysager de qualité avec des plantations arborées sur les bas de talus 

 

PK 114+935 Impact visuel du franchissement de Font Frats (Aygues Nay) Traitement architectural du viaduc 
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Tableau 74 : Effets et mesures associées  Planche 4/5 (PK 115+635 à PK 119+435) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 116+235 Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau de Font de Putes Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique de type pont cadre au PK 116+235 

PK 118+135 
Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau de Nègues Vaquès (Trame bleue du 
SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc de 130 m de long environ 

 

Début de planche à PK 
116+885 

Interception potentielle de cavités karstiques et gypseuses sur la commune de Mèze 
Réalisation de déblai en sol meuble à rocheux avec risque de glissement de terrain et/ou 
retrait/gonflement à Mèze 

Interception de formations alluvionnaires compressibles (Nèques-Vaques) 

Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités et injection de béton pour supprimer le 
 

 
Mise en place de masques de protection et de masques drainants pour éviter les glissements de 
terrain et/ou retrait/gonflements 

Etude de sol + préchargement des remblais + fondations profondes constituées de pieux 
-

Vaques 

 

PK 116+935 Interception du périmètre de protection du captage AEP privé du Domaine de St Paul le Marseillais 

Phase travaux  

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou 
de produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation  

 

Phase exploitation  

bassin de confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 116+235 
 : petite faune, grande faune au droit du ruisseau de Font de 

Putes 
faune (surlargeur de 2,5 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont cadre au PK 116+235 

PK 117+135  : petite faune faune (surlargeur de 1,5 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont cadre au PK 117+135 

PK 117+835 
  des 

Creyssels) 
Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un crapauduc au 
PK 117+835 

PK 118+135 
de déplacement des chiroptères 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 
130 m de long environ 

PK 118+635 

  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage mixte 
de type buse au PK 118+635 

PK 119+035 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage mixte 
de pont cadre au PK 119+035 

 

PK 118+135 
 trame bleue (Schéma 

de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du ruisseau de 
Nègues Vaquès) 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc de 
130 m de long environ 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 116+335 à PK 117+135   

 

PK 116+635 à PK 118+135  reptiles  

PK 116+735  

PK 116+835 

PK 117+835 
 

 

PK 117+835 
 des Creyssels) : 

zones humides 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 115+835 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les autres 
forêts 

PK 116+485 

PK 116+985 

PK 117+035 

PK 117+535 

PK 118+035 

PK 118+335 

Environnement humain 

 

PK 115+785 

PK 116+635 

PK 117+635 

Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

 

PK 116+635 Projet de GR 78 Mèze / Saint-Paul-Le-Bas Rétabli au nord de la Ligne nouvelle par chemin sur 400m 

Paysage et patrimoine 

 

PK 117+135  Limitation des emprises travaux et projet reboisement, modelé paysager des terrassements 

 

PK 118+135 Impact visuel du franchissement du Nègue-Vaque Traitement architectural du viaduc 

 

Début à PK 118+635 à PK 
123+135 

Covisibilité avec le monument historique inscrit la Via Domitia  Insertion paysagère du projet (éloignement du projet, inscription en remblais, plantation des talus, etc.) 
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Tableau 75 : Effets et mesures associées  Planche 5/5 (PK 119+435 à PK 123+135) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

PK 119+635 
Interception potentielle de cavités karstiques et gypseuses sur les communes de Pinet, Pomerols et Mèze 
Réalisation de déblai en sol meuble à rocheux avec risque de glissement de terrain et/ou retrait/gonflement entre Pinet, 
Pomerols et Mèze 

Etude de sol + purge des dépôts argileux des cavités et injection de béton pour 
 

 
Mise en place de masques de protection et de masques drainants pour éviter les 
glissements de terrain et/ou retrait/gonflements 

 

PK 121+235 à PK 
121+635 

Traversée du PPR du forage Ornezon 
 

Phase travaux  

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts 
de matériaux ou de produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) 
sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après 
décantation  

 

Phase exploitation  

(cunette de collecte et bassin de confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 121+635 Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau du Soupié (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 
Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique de type portique au 
PK 121+635 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 118+135 à 
PK 120+135 

 oiseaux  

 

PK 120+235 à 
PK 121+435 

 

 

 

PK 120+735  

PK 121+635 à 
PK 123+135 

 oiseaux  

 

PK 121+635 
 ; trame bleue (Schéma de Cohérence Ecologique du 

Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du ruisseau de Soupié) 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un 
ouvrage hydraulique de type pont rail au PK 121+635 

 

PK 120+435 

 : petite faune 

 : rétablissement de la transparence 
écologique par un ouvrage de type pont cadre au PK 120+435 

PK 120+935 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un 
ouvrage de type pont cadre au PK 120+935 

PK 121+635 
 ; petite faune, corridor de déplacement des 

chiroptères 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un 
ouvrage hydraulique de type pont rail au PK 121+635 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 119+485 

 sur la commune de Pinet 

 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les autres 
forêts 

PK 119+985 

PK 120+835 

PK 121+435 

Environnement humain 

 

PK120+135 

PK120+235 

PK120+435 

PK120+635 

PK120+785 

Pk121+085 

Traversées de la véloroute 17-18, du sentier de randonnée de la Via Domitia (2 parcours) , du sentier de petite 
randonnée présent à cheval entre les communes de Pinet et de Pomérols. 

Rétabli par rabattement vers le PRA au PK121+655 sur 600 m environ 

Rétabli par rabattement vers PRA au PK120+585 sur 200m environ 

Rétabli par rabattement vers PRA au PK120+585 sur 50m environ 

Rétabli au droit de l'axe initial par PRA 

Rétabli au droit de l'axe initial par PRA 

Rétabli par rabattement vers PRO au PK120+035 sur 200m environ 

Paysage et patrimoine 

 

PK118+635 à PK123+135  Covisibilité avec le monument historique inscrit la Via Domitia  Insertion paysagère du projet (éloignement du projet, inscription en remblais, plantation des talus, etc.) 
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3.  
Tableau 76 : Effets et mesures associées  Planche 1/8 (PK 123+135 à PK 126+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Début de planche à PK 124+835 
Risque de compressibilité (tassement) des sols dans les formations alluvionnaires de la 
vallée de l'Hérault 

Etude de sol + préchargement des remblais 

 

Début de planche à PK 124+635 

Traversée des PPE des captages Pesquiers / Filliol à Florensac et de la zone de 
sauvegarde de la nappe Astienne (section mixte) 

fret.  

 

hydrogéologique 

Phase travaux 

 

Respect des prescriptions DUP des captages 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation (phase travaux) 

 

Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique, et en particulier pour le 
chantier lié au viaduc et fondations associés 

 

Phase exploitation 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 127+235 
Modification des conditions hydrauliques au droit du fleuve Hérault et du ruisseau des 
Couredous (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc long de 270 m de long environ, associé à 5 ouvrages de 
décharge hydraulique 

PK 126+535 

PK 124+135 Modification des conditions hydrauliques au droit du Fossé de Rieu Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type buse au PK 124+135 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 126+535 
 : trame bleue 

(Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve 
de la Pissine) ; 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc long de 200 m 
de long, associé à 6 ouvrages de décharge hydraulique 

 

PK 126+535 
 : petite faune, 

corridor de déplacement des chiroptères ; 

PK 126+135 
du Languedoc-Roussillon) 

 

PK 125+335 à PK 124+635   

 
PK 123+635 à PK 123+135   
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement humain 

 

PK 126+035, 125+335 et 124+635 
 17-18 

(uniquement au pk 112+300 pour cette dernière) 

 

Voies de rabattement permettant de rejoindre un viaduc au PK 126+142 et un pont-rails au PK 125+385, 
 de repos de Florensac 

 

PK 126+135 
PK 123+635 

Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

PK 126+135 Impact visuel du viaduc de décharge  
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Tableau 77 : Effets et mesures associéeS Phase travaux  Planche 2/8 (PK 126+635 à PK 130+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

PK130+635 à PK129+635  Etude de sol + mise en place de masques de protection pour éviter les problèmes de stabilité de talus  

PK 129+635 à fin de planche 
Risque de compressibilité (tassement) des sols dans les formations alluvionnaires de la 
vallée de l'Hérault 

Etude de sol + préchargement des remblais + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 
 

 

PK 129+635 à 128+635 
Risque de pollution des eaux souterraines lié Base travaux de Bessan Saint Thibéry qui 

 

n°1992-II-825. 

Afin de prévenir tout risque de pollution accidentelle, dans la zone du périmètre de protection rapprochée il 
sera en particulier prévu les dispositions suivantes : 

- 
ravitaillement des engins seront localisés en dehors la zone en PPR. 

- Les bassins multifonction et / ou confinement des eaux pluviales, ainsi que les dispositifs 

de même en dehors de ce périmètre. 

 

PK 128+635à fin de planche 

Traversée du PPR des captages Pesquiers / Filliol à Florensac et de la zone de 
sauvegarde de la nappe Astienne (section mixte) 

souterra  

 

 

 

hydrogéologique 

Phase travaux 

 

Dans les périmètres de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou de 
produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 

Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation (phase travaux) 

Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique, et en particulier pour le 
chantier lié aux viaducs (Hérault et ouvrages de décharge) et leurs fondations 

Phase exploitation 

confinement ou multifonction) 

Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 

 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 127+235 
Modification des conditions hydrauliques au droit du fleuve Hérault et du ruisseau des 
Courredous (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc long de 270 m de long environ, associé à 5 ouvrages de 
décharge hydraulique PK 126+535 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 127+235 
-  : trame 

bleue (Schéma de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides 
 ; Site Natura 2000 FR9101486 «  » ; 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc long de 200 m de 
long, associé à 6 ouvrages de décharge hydraulique 

 

PK128+635  

PK 128+035 
du Languedoc-Roussillon) 

PK 127+235 
 : petite faune, grande 

faune ; corridor de déplacement des chiroptères ; 

PK 126+735  ; petite faune 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement naturel 

 

PK 130+235   

 
PK 130+335  

PK 129+735  

PK 129+635, PK128+135 à PK127+135   

Environnement humain 

 

PK 129+635 à PK 128+635 
Carrières des roches bleues, parc photovoltaïque et plusieurs autres activités dans les 
emprises 

 

 

PK 127+635 Traversée du projet de GR 78 Florensac / L'Hérault rive droite  

PK 127+135 Traversée du projet de GR 78 Florensac / L'Hérault rive gauche  

 

PK130+585 
PK127+085 

Interception de réseaux HT ou gaz 
avec son gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

Pk 130+135 
Impact visuel vis-à-vis des monts Ramus qui constituent un point culminant significatif de 
la zone 

Modelés géomorphologiques des déblais-remblais, boisements ponctuels 

 

PK 128+455 
PK 127+965 
PK 127+585 
PK 127+135 
PK 126+685 

Impact visuel du franchissement de l'Hérault et des viaducs de décharges 
cohérence architecturale 

 

PK 127+135 
-à-vis du pont romain 

présent au nord 
Limitation des emprises travaux et projet, traitement architectural de qualité, reboisement, modelé 
paysager des terrassements 
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Tableau 78 : Effets et mesures associées  Planche 3/8 (PK 130+635 à PK 134+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 133+135 
Modification des conditions hydrauliques du ruisseau de Laval (Trame bleue du SRCE 
Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type portique au PK 133+135 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 133+135 
 : trame Bleue du 

SRCE Languedoc Roussillon ; zones humides (ripisylve du ruisseau de Laval) ; 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 133+135 

PK 132+535 
 ; zones humides 

(ripisylve du ruisseau Pauruc) ; 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
cadre au PK 132+535 

PK 132+135 
Interruption du corridor écologique au droit du ruisseau de Cornegrefis : trame Bleue 
du SRCE Languedoc Roussillon ; 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
portique au PK 132+135 

 

PK 134+235 
 : petite faune, grande faune, trame verte du 

SRCE Languedoc Roussillon ; 
faune (surlargeur de 2,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
route au PK 134+235 

PK 133+135  : petite faune 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
rail au PK 133+135 

PK 133+135  : chiroptères  
Ouvrage spécifique : rétablissement du corridor écologique par un ouvrage spécifique aux chiroptères de 
type hop-over, au PK 133+135 

PK 132+535  
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont 
cadre au PK 132+535 

PK 132+135 Interruption du corridor écologique au droit du ruisseau de Cornegrefis 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
portique au PK 132+135 

PK 131+335 
 : petite faune, trame verte du SRCE 

Languedoc Roussillon  
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
buse au PK 131+335 

PK 130+635  : petite faune 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
buse au PK 130+835 

 

PK 134+635 à PK 134+135 
 oiseaux, amphibiens, reptiles, mammifères » par 

 
 

PK 133+635 à PK 130+635   

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 134+135 
Bessan 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

PK 130+685  
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement humain 

 

PK 133+935, 133+635 et 
132+785 

Parc photovoltaïque existant ou en projet dans les emprises  

 

PK 133+935 Traversée du parcours de de randonnée Béziers 3 Saint Thomas Voie de rabattement permettant de rejoindre le pont-route au pk 134+235 

 

PK 132+235 Traversée de la véloroute Boucle des Evèques Voie de rabattement permettant de rejoindre le pont-rail au pk 131+795 

 

PK 134+635 PK 130+585 Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

PK 130+635 
Impact visuel vis-à-vis des monts Ramus qui constituent un point culminant significatif de 
la zone 

Modelés géomorphologiques des déblais-remblais, boisements ponctuels 

 

 

 

  





CHAPITRE VI : Cartographie du projet, des effets et des mesures  3.  

 

 322 / 342  
 

Tableau 79 : Effets et mesures associées  Planche 4/8 (PK 134+635 à PK 138+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

PK 137+635 à PK 135+535 
Risque de compressibilité (tassement) des sols dans les formations alluvionnaires de la 
vallée du Libron 

Etude de sol + préchargement des remblais + fondations profondes constituées de pieux 
 

 

Pk 137+635 Traversée des formations alluvionnaires du Libron qui constitue un enjeu hydrogéologique 
Respect des prescriptions spécifiques dans les zones à enjeu hydrogéologique, et en particulier 
pour le chantier lié au viaduc et ses fondations 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 137+035 
Modification des conditions hydrauliques du Libron (Trame bleue du SRCE Languedoc-
Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un viaduc long de 360 m environ au PK 137+035, associé à 4 
ouvrages de décharge hydraulique 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 137+035 
 : trame bleue (Schéma de 

Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du Libron) 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc long de 
300 m environ au PK 137+035, associé à 4 ouvrages de décharge hydraulique 

 

PK 138+135  : petite faune, grande faune dans le bois de Bourbaki 
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont rail au PK 138+135 

PK 137+635 
 : petite faune, grande faune, amphibiens dans le bois 

de Bourbaki 
faune (surlargeur de 3,0 m) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
cadre au PK 137+635 

PK 137+035 
 : trame verte (Schéma de Cohérence 

Ecologique du Languedoc-Roussillon), petite faune, grande faune ; corridor de déplacement 
des chiroptères ; amphibiens 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc long de 
300 m environ au PK 137+035, associé à 4 ouvrages de décharge hydraulique 

PK 137+635 

 : réseaux de mares accueillant des amphibiens dans le 
bois de Montblanc ; trame verte du SRCE Languedoc-Roussillon 

Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un crapauduc au 
PK 137+635 

PK 135+835 
Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un crapauduc au 
PK 135+835 

PK 135+635 
Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un crapauduc au 
PK 135+635 

PK 135+335 
 : petite faune, grande faune, dans le bois de Bourbaki ; 

trame verte du SRCE Languedoc-Roussillon 
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de 
type pont rail au PK 135+335 

PK 134+735 
 : petite faune, grande faune, trame verte du SRCE 

Languedoc-Roussillon 
Ouvrage mixte (chemin agricole) : rétablissement de la transparence écologique, sous le tablier du 

 

 

PK 138+635 à 134+935   
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

 

PK 138+135 
 les 

Crémats) : zones humides 

 PK 137+035 
 : trame bleue du Schéma de 

Cohérence Ecologique 

PK 136+035 à PK 135+635 
Montblanc) : zones humides et trame bleue du Schéma de Cohérence Ecologique 

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 138+385 
  : 

- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) 
pour les autres forêts 

PK 138+085 

PK 137+535 
 sur les communes de Béziers et 

Montblanc 

PK 135+985  

Environnement humain 

 

PK 138+555, 138+39, 138+235, 
138+045 et 137+59 

Traversées du parcours de randonnée Béziers 2 Bois Bourbaki 
Non rétabli mais possibilité de redéfinir le tracé pour emprunter les voies de rabattement et 
différents ouvrages (viaduc au pk 100+632, pont-rail au pk 99+460, OH  

 

PK 135+82, 135+38 et 134+755 Traversées du parcours de randonnée Béziers 3 Saint Thomas 
Rétablissement par voies de rabattement permettant de rejoindre un viaduc au pk 101+227 et un 
pont-rail au pk 102+310 ou rétablissement par OH  

 

PK 138+635 et 134+635 Interception de réseaux HT ou gaz 
avec son gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

PK 136+985 Impact visuel du franchissement du Libron Traitement architectural du viaduc du Libron 

 

PK 135+535 Impact visuel vis-à-vis du château de Coussergues  
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Tableau 80 : Effets et mesures associées  Planche 5/8 (PK138+635 à PK142+635) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Racc B 
Traversée du PPR du Forage de la gare à Villeneuve-lès-Béziers (section mixte) : risque 

 

Phase travaux 

Dans le périmètre de protection rapprochée, le stockage de matériels, de dépôts de matériaux ou de 
produits polluants (hydrocarbures, huiles usagées ou autres) sera interdit 
Collecte des eaux de ruissellement et rejet dans le réseau superficiel après décantation (phase 
travaux 

Phase exploitation 

collecte et bassin de confinement ou multifonction) 
Pas de traitement chimique des voies 

-déraillement 
 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. Seuls les principaux ouvrages 
hydrauliques sont détaillés ci-après. 

Racc B 

PK 02+120 SRCE Languedoc-Roussillon) 
Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type portique  

PK 139+935 
et Racc B 

Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau de la Pouline Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type portique au PK 139+935 

PK 139+235 Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau des Crémats Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type portique au PK 139+235 

 

Racc B PK 02+120  

 
PK 139+935 
et Racc B confluer dans le ruisseau des Acacias, en amont hydraulique du Racc B) 

Patrimoine naturel et biologique 

 

Racc B 
PK 02+000 SRCE Languedoc-  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
pont rail 

PK 139+935 
et Racc B SRCE Languedoc-Roussillon zones humides (ripisylve du ruisseau de la Pouline) ; 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
cadre au PK 139+935 

PK 139+235 
et Racc B 

 : trame bleue du 
SRCE Languedoc-Roussillon zones humides (ripisylve du ruisseau des Crémats) ; petite 
faune 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
cadre au PK 139+235 

 

Racc B 
PK 0+900 Reynarde) 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
buse sur le Racc B au PK 0+900 

Racc B 
PK 1+350 Malrec) 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type 
cadre sur le Racc B au PK 1+350 

Racc B 
PK 2+000 

 
Ouvrage spécifique : rétablissement du corridor écologique par un ouvrage spécifique aux 
chiroptères de type hop-over, sur le Racc B au PK 02+000 

Racc B 
PK 2+500 à PK 3+200 

 
Aménagement spécifique : plantation de haies sur 2 X 100 ml de linéaire, sur le Racc B entre les PK 
2+500 à PK 3+200 
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

PK 140+135 à PK 138+635  oiseaux et reptiles  

 
Pk 138+835  

Agriculture, viticulture et sylviculture 

 

PK 139+685  sur la commune de Cers 

 : 
- des travaux de boisement ou de reboisement pour les forêts domaniales, 
- 

 
-  FSFB) pour les 
autres forêts 

Environnement humain 

 

Racc B Impacts sur les activités économiques  

 

Racc B (V1 PK 1+680, V2 PK 1+505 
et PK 1+971)  

Tracé courant PK 140+03 et 
138+835 

Traversée du parcours de randonnée Cers 1 
Rétablissement par pont-rail au niveau du raccordement B rétablissement par décalage de la route et création 

-route au niveau du tracé courant, chemin de rabattement et OH  

 

PK 138+635 Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

 

Racc B PK 1+505 
Impact visuel sur le domaine remarquable des Chazottes sur la commune de 
Cers reboisement  
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Tableau 81 : Effets et mesures associées  Planche 6/8 (PK 142+635 0 PK 146+435) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 
Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 145+835 
Languedoc-Roussillon) 

décharge  
PK 145+435 

Modification des conditions hydrauliques au droit du fleuve Orb (Trame bleue du SRCE 
Languedoc-Roussillon) 

PK 144+435 
du SRCE Languedoc-Roussillon) 

PK 144+035 
Languedoc-Roussillon) 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage de type portique au PK 144+035 

PK 143+735 Franchissement du Canal du Midi (Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) Rétablissement des écoulements par un viaduc (viaduc du Canal du Midi) de 180 m de long environ 

 

PK 145+535  
Etude de sol + fondations profondes constituées de pieux descendant entre 15 et 30 m de profondeur 

 

 

Début de planche à fin de planche  

Mesures spécifiques zone à enjeu hydrogéologique 
engins, interdiction de stocker des produits polluants en dehors des installations de chantier 

 

+ mesures spécifiques liées à la réalisation des piles 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 145+435 -  : trame bleue (Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humide  

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 
 

PK 144+535 A9 ; trame bleue (Schéma Régional de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), 
 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 
 

 

PK 145+435 
 : petite faune, grande faune ; corridor de 

déplacement des chiroptères ; 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 

 

PK 144+535 
A9 : petite faune, grande faune ; corridor de déplacement des chiroptères 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 
 

 

PK 145+435   insectes  

 PK 145+635 à PK 142+635   

PK 145+635 à PK 144+535   
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Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement humain 

 

PK 93+900 
Traversées du parcours de randonnée Béziers  les Orpelières et de la piste 
cyclable du canal du Midi 

Rétabli en place par viaduc du Canal-du-Midi 

 

PK 94+000 
Villeneuve-lès-Béziers 

Acquisition du bâti le cas échéant 

Paysage et patrimoine 

 

PK91+400  
 

 

PK 92+200 Impact visuel du franchissement de l'Orb 
ripisylve 

PK 93+850 Impact visuel du franchissement du Canal du Midi 

Traitement architectural de qualité du viaduc du canal du Midi, replantation des alignements de platanes (ou 

Midi) 

étude, lors des phases ultérieures de conception, de la possibilité de rapprocher encore le projet de 
 

 

PK93+900 paysages du Canal du Midi+ Co-visibilité avec le monument historique « Eglise 
-Etienne » sur la commune de Villeneuve-lès-Béziers  

 

 

PK94+400 Impact visuel du projet dans les quartiers résidentiels de Villeneuve-lès-Béziers 
acoustiques et des délaissés 
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Tableau 82 : Effets et mesures associées  Planche 7/8 (PK 146+435 à PK 150+335) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 

Seuls les principaux ouvrages hydrauliques sont détaillés ci-après. 

PK 146+535 
Modification des conditions hydrauliques au droit du ruisseau de Navaret (ruisseau de Bayssan) 
(Trame bleue du SRCE Languedoc-Roussillon) 

 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 150+235 
 : petite et grande faune (ripisylve du canal de 

drainage au pied du Puech Paris) (surlargeur) : rétablissement de la transparence écologique  

PK 146+485 
 ; trame bleue (Schéma 

de Cohérence Ecologique du Languedoc-Roussillon), zones humides (ripisylve du ruisseau de 
Bayssan) 

Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 
 

 

PK 148+235  : petite faune, grande faune 
(surlargeur) : rétablissement de la transparence écologique  

PK 146+585 
 : petite faune, grande 

faune, amphibiens 
Ouvrage mixte (hydraulique) : rétablissement de la transparence écologique par un viaduc (viaduc de 

 

 

PK 149+935 à PK 146+335  oiseaux   

Agriculture, viticulture et sylviculture 

Aucun effet notable 

Environnement humain 

 

PK 149+635 à PK 148+735 Carrières des établissements Castille et du Biterrois dans les emprises du projet Acquisition des activités le cas échéant 

Paysage et patrimoine 

Aucun effet notable 
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Tableau 83 : Effets et mesures associées  Planche 8/8 (PK 150+335 à PK 154+135) 

Pictogramme PK  Description de la mesure associée 

Environnement physique 

 

Tous les écoulements hydrauliques y compris temporaires sont rétablis par des ouvrages assurant la transparence hydraulique d -après. 

Patrimoine naturel et biologique 

 

PK 151+735  : petite faune, grande faune 
Ouvrage spécifique : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage dédié de type Ecopont au 
PK 151+735 

PK 150+535  
(surlargeur) : rétablissement de la transparence écologique par un ouvrage de type pont route au PK 150+535 

 

PK 153+635 à PK 151+135  oiseaux  

 
PK 151+135à PK 149+935  oiseaux reptiles  

Agriculture, viticulture et sylviculture 

Aucun effet notable 

Environnement humain 

 

PK 151+385 Interception de réseaux HT ou gaz 
gestionnaire 

Paysage et patrimoine 

Aucun effet notable 
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